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Développer la pratique du tennis de table dans les écoles.

Doter les écoles primaires et particulièrement les écoles affiliées à
l’USEP ou UGSEL (partenaires FFTT) de tables fixes pour :

- développer le lien école / club
- Permettre aux écoles de contribuer aux 30mn APQ (Activité

Physique Quotidienne) en complément de l’EPS.
- Inciter les écoles à rentrer dans le label génération 2024

Un guide pédagogique sera également fourni, à destination des
élèves pour une pratique autonome, et des enseignants pour aider à
l’enseignement de la discipline.

Pourquoi ? Pour qui ?

OBJECTIF DE L'OPÉRATION

En 2023-2024, l’UNSS rejoint l’opération pour doter les collèges ayant une association sportive active.
Les collectivités peuvent candidater également au titre du dispositif cours d’écoles actives et sportives.
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Qui ? Les porteurs du dispositif

PARTENAIRES

Porteur et à l’initiative du projet :

Partenaires spécifiques:

La FFTT a une convention cadre quinti-partite : EN, MSJS, UNSS, USEP, FFTT

Puis des conventions bi-partites spécifiques :
avec l’USEP (convention signée le 20 novembre 2021)
avec l’UGSEL (convention signée le 18 décembre 2021)

avec l’UNSS (convention signée en juillet 2022)
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250 tables pour cette 3ème édition!!

140 écoles affiliées à l’USEP

50 écoles affiliées à l’UGSEL (20 en 21/22)

30 aux collèges ayant une AS sous couvert de l’UNSS

30 pour les écoles primaires non affiliées (USEP ou UGSEL) sous couvert de leur 
municipalité (Cours d’écoles actives et sportives)

Tables fixes Cornilleau 510 (1250€ prix TTC public) vissées au sol dans la cour de récréation 
(hors Outre-Mer),

* Une table mobile sera privilégiée pour les Outre-Mer pour faciliter son achat/acheminement….

Reste à charge de 250 € pour chaque école affiliées USEP-UGSEL mais l’école peut solliciter la 
commune ou d’autres partenaires.

Reste à charge de 720€ pour chaque collège UNSS ou école non affiliée USEP ou UGSEL mais 
l’établissement peut solliciter la commune ou d’autres partenaires pour réduire le coût

Aide des communes au montage et à l’installation des tables (pour écoles publiques);

La FFTT ajoute pour chaque école 1 kit pédagogique comprenant :
- 6 raquettes outdoor, 2 boîtes de balles outdoor
- L’affiche de l’opération et un guide pédagogique
- 1 livret de fiches/jeux pour pratiquer en toute autonomie

Combien de tables ?

DOTATION

https://tennis2table.com/materiel-tennis-de-table/table-ping-pong/collectivite/table-cornilleau-park-outdoor.html
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Candidature des écoles/collèges via un questionnaire Google Forms formalisé par la FFTT et distribué aux 
établissements affiliés via l’USEP, L’UGSEL ou l’UNSS. (septembre à janvier)

Les différents critères étudiés pour le choix des écoles gagnantes :

- Qualité du projet d'animation (développer l'activité ping sur les moments scolaires et périscolaires, lien avec le 
programme « 30mn d’Activité physique Quotidienne » et le label génération 2024)

- Répartition équitable entre le milieu rural et l’urbain (avec bonus pour écoles en ZEP),
- Répartition entre les grosses et petites écoles (nombre de classes et d’élèves)
- Proximité de l’école avec un club TT (bonus si actions réalisées en partenariat ces 5 dernières années)
- Répartition des tables sur l’ensemble des territoires métropolitains et ultra-marins, en fonction du nombre de 

candidatures d’écoles sur chacun d’eux
- Des écoles ayant un accord préalable de leur commune au niveau logistique (si écoles publiques)

Les écoles gagnantes sont choisies par :
• une commission mixte régionale pour les écoles USEP (Ligue régionale TT + Délégation régionale USEP)
• une commission mixte nationale pour les écoles UGSEL (FFTT + UGSEL)
• Une commission mixte nationale pour les collèges UNSS (FFTT + UNSS)
• Une commission nationale FFTT pour les communes avec des écoles non affiliée USEP-UGSEL

- avant le 31 décembre 2023
- livraison des tables dans les écoles en mars 2024 (après les vacances d’hiver)

.

Comment ? La mise en œuvre

MODE OPÉRATOIRE ANNEE 3 (2023-2024)
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La mise en œuvre

MODE OPÉRATOIRE 23-24 – Ecoles affiliées USEP-UGSEL

Communication USEP & UGSEL
cf candidature (avec lien GF)

vers leurs écoles affiliées

Communication FFTT
pour info vers ligues/comités/clubs

Elaboration stratégie générale par FFTT
et création du Google Forms (GF) de candidature

Pour écoles USEP

Retour des candidatures pour le 25/11/2023

Vers FFTT Vers UGSEL Nationale
pour présélection

Vers FFTT
pour présélection

Envoi à chq délégué territorial

Sélection finale 
par commission mixte nationalePrésélection par commission mixte régionale

Sélection finale par commission mixte nationale

Commande des tables et suivi des écoles gagnantes par FFTT

Envoi des tables dans les écoles par Cornilleau*

Envoi à chq référent régional

Pour écoles UGSEL

Vers USEP Nationale

(* Hors Outre-Mer)
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La mise en œuvre

MODE OPÉRATOIRE 23-24 – Ecoles non affiliées – Collèges UNSS

Communication UNSS
cf candidature (avec lien GF)

vers leurs collèges affiliés

Communication FFTT
Aux villes intéressées et pour info vers 

ligues/comités/clubs

Elaboration stratégie générale par FFTT
et création du Google Forms (GF) de candidature

Pour collèges UNSS

Retour des candidatures pour le 25/11/2023

Vers FFTT Vers leur collectivité
Pour information

Vers FFTT
pour présélection

Sélection finale 
par la FFTT

Sélection finale par commission mixte nationale

Commande des tables et suivi des écoles gagnantes par FFTT

Envoi des tables dans les écoles par Cornilleau*

Pour écoles non 
affiliées (collectivités)

Vers UNSS National

(* Hors Outre-Mer)
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Qui fait quoi ?

LORSQUE LES ÉCOLES SONT SÉLECTIONNÉES

Achète les tables à tarif préférentiel
Assure la gestion et le suivi  de 
l’opération, et la coordination avec 
l’USEP, l’UGSEL, l’UNSS et les 
collectivités, les écoles et les 
référents des ligues

Fournit, livre les tables à tarif 
préférentiel

● Communication autour de l’évènement,
● Communication autour des établissements 

vainqueurs

la FFTT commande les tables pour être livrées dans les établissements gagnants.

Le COJO via le fonds de dotation Impact 2024, les partenaires privés 
« Initiatives » et « Karetrucks » abondent le budget permettant de doter plus 
d’établissements.
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Bilan 2021/2022 en chiffres
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Bilan 2022/2023 en chiffres
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